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n°DREAL BFC-SBEP-20170915-0024

Liste  des  actions  contractuelles  de  gestion  des  sites  Natura  2000  éligibles  à  un
financement  au  titre  de  la  mesure  7.6.2  du  programme  de  développement  rural  de
Bourgogne et 7.6.C1 du programme de développement rural de Franche-Comté.
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Annexe :

conditions de financement par l’Etat des 
contrats Natura 2000 dans le domaine forestier

CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE EN ŒUVRE

Les travaux réalisés à l’aide de financements Natura 2000 doivent :
- améliorer  le  statut  biologique des espèces  ou des  habitats  naturels  ou  des  habitats

d’espèces,
- respecter  les  périodes  d’intervention  minimisant  les  impacts  sur  la  faune et  la  flore

présente,
- choisir les essences éligibles parmi celles définies dans les cahiers d’habitats.

Les propriétés doivent  remplir  les obligations de l'article 2 du présent arrêté. Toutefois, cette
règle comporte deux exceptions :

- en cas de dessertes collectives,
- en cas de travaux urgents ou de projets collectifs.

La  durée  du  contrat  est  de  5  ans,  mais  certains  engagements  peuvent  être  plus  longs,
notamment pour le maintien des arbres pendant 30 ans dans le cadre de l'action F12i.

Conformément aux Documents d’Objectifs (Docob), les structures animatrices des sites sont
chargées de fournir aux services instructeurs toutes informations pouvant concourir à :

- valider les types d’habitats ou d’espèces concernées par les contrats,
- fixer les périodes d’interventions favorables.

Le service instructeur (DDT) juge la pertinence et la cohérence du projet. Il peut s’appuyer sur la
DREAL.

Prise en charge du débardage par des méthodes alternatives     :

Il est possible recourir à des techniques de débardage alternatives dans le cadre d’un contrat
Natura 2000. On distingue les cas suivants :

• Le contexte est  considéré comme productif  lorsque les bois sont  vendus et que leur
produit estimé couvre les frais d’exploitation. Dans ce cas :

- le surcoût du débardage des arbres coupés par des techniques alternatives
peut être pris en charge par le contrat ;
- les bois peuvent être vendus sans clauses particulières.

• Le contexte est considéré comme non productif  lorsque le produit  du bois estimé  ne
couvre pas les frais d’exploitation ou a fortiori lorsque le bois n’est pas vendu. Dans ces
cas :

- le coût du débardage par des techniques alternatives des arbres coupés peut
être pris en charge par le contrat ;
- les bois ainsi coupés pourront être valorisés selon les dispositions énoncées
ci-dessous (déduction des recettes du montant éligible des travaux).

Le  surcoût  de  débardage  est  calculé  par  rapport  au  devis  ou  à  un  coût  de  référence  du
débardage classique.

Coût de référence :
Coût du débardage classique : 7,5 € / m3

Devenir des produits de coupe

On entend par « produits de coupe » l’ensemble de bois et des rémanents issu de l’exploitation
des arbres. 
Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer des travaux de coupe réalisés hors
logique de production, les produits de la coupe seront laissés sur place (ou, en cas de danger,
transférés vers un lieu de stockage ou évacués). Le contractant a également la possibilité de
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commercialiser  les  produits  forestiers  à  condition  que  les  recettes  engendrées  restent
marginales par rapport au montant du contrat. Une déduction du montant estimé des produits
sera alors réalisée au moment de l'instruction du contrat.
Dans  le  cas  où  les  produits  trouvent  une  valorisation  non  économique  (don  pour  la
communauté, compostage, …) ou lorsque les produits sont détruits, ceci doit être réalisé en
cohérence  avec  les  préconisations  du  DOCOB  et  sur  présentation  d'une  déclaration  sur
l’honneur du contractant.
Aucune condition  particulière  n'est  fixée  pour  le  devenir  des  produits  issus  de coupes non
contractualisées en engagements ou dont seul le surcoût du débardage alternatif  est pris en
charge par un contrat.
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F01i : CRÉATION OU RÉTABLISSEMENT DE 
CLAIRIÈRES OU DE LANDES

La  mesure  concerne  la  création  ou  le  rétablissement  de  clairières  ou  de  landes  dans  les
peuplements forestiers au profit des espèces ou habitats ayant justifié la désignation d’un site,
ainsi que les travaux permettant le maintien de leur fonctionnalité écologique.
Cette mesure peut également concerner la gestion des espaces non forestiers à forte valeur
patrimoniale  (tourbières,  corniches,  pelouses  intra  forestières…)  qu’il  faut  protéger  de  la
reconquête forestière.
Les  espaces  ouverts  peuvent  faire  l'objet  de  travaux  ponctuels  afin  de  lutter  contre  leur
fermeture  dès  lors  qu’ils  jouent  un  rôle  dans  la  conservation  de  l'espèce  ou  de  l'habitat
considéré.

Éligibilité
La surface minimale des clairières (et autres espaces ouverts), si elle n’est pas spécifiée par le
Docob, sera de 3 ares, surface maximale de 15 ares. 

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- La coupe d’arbres, l’abattage des végétaux ligneux,
- l’enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage (le procédé

de débardage choisi  sera le  moins perturbant  possible  pour  les  habitats  et  espèces
visées par le contrat),

- la dévitalisation par annellation (si les bois se trouvent hors de portée de chablis d'une
voie de circulation),

- le débroussaillage,
- la fauche,
- le broyage,
- le nettoyage du sol, 
- la maîtrise de la végétation indésirable,
- les études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Coûts simplifiés (départements d’ex-Bourgogne)

Opérations
Opération
obligatoire

Pas de contraintes
naturelles

Présence de
contraintes
naturelles

Coût unitaire (€/ha/intervention)
Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage 
de végétaux ligneux

Non 2 275 2 958

Exportation des produits du bûcheronnage,
de la coupe d’arbres ou abattage de 
végétaux ligneux

Non 640 832

Débroussaillage Non 208 271
Exportation des produits de débroussaillage Non 77 100
Broyage Non 421 547
Exportation des produits de broyage Non 238 309

Contraintes naturelles prises en compte : 
• Pente supérieure à 20 % : justification par un calcul de la pente moyenne sur carte IGN, ou à 

défaut, relevé topographique de terrain.
• Sol à faible portance : justification en fonction des habitats présents : habitats humides type 

tourbières, bas-marais, marais, landes humides, mégaphorbiaies, source, référencés comme tel 
dans le document d’objectifs.

• Présence de roches affleurantes : justification par une cartographie des zones où la roche 
affleure sur un plan côté avec une échelle graphique. La modalité « présence de contraintes 
naturelles » sera appliqué sur la zone où les roches affleurent. 
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Lorsque des obstacles (blocs de pierre par exemple) représentent plus de 20 % de la surface du contrat, 
la modalité sans contrainte naturelles peut être appliquée à la surface totale parcourue (et non seulement 
à la surface travaillée). La justification du pourcentage se fera sur carte type orthophotoplan.

Montant plafond d'aide de l'action
1200 € par clairière

Engagements non rémunérés
Dans le cas du Grand Tétras, pour favoriser l’émergence de la myrtille fructifère dans le reste du
peuplement (degré d’éclairement du sol), la mise en œuvre de cette mesure s’accompagnera,
chaque fois que pertinent, de la mise en œuvre de l'action F05 pour doser le niveau de matériel
sur pied et de l'action F12i pour conserver de gros bois, lorsque c’est pertinent.

Dans le cas des tétraonidés, considérant la grande sensibilité de ces espèces au dérangement
d’origine anthropique :

- ne mettre en place aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnée, piste de
ski…) et ne pas donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée
par l’espèce,

- exclure, dans et en lisière des clairières, les agrainages et les pierres à sel dans le cas
où le signataire est titulaire du droit de chasse,

- ne pas installer de nouveau mirador dans une zone travaillée faisant l’objet d’un contrat à
la faveur des tétraonidés dans le cas où le signataire est titulaire du droit de chasse,

- signature de la charte des tétraonidés pour les parcelles dans l’aire de présence du
Grand Tetras.

Principaux points de contrôle 
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des

travaux en régie,
- la réalisation effective des engagements du cahier des charges et du plan de localisation

avec les travaux réalisés,
- la vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque

des coûts simplifiés sont en vigueur).

F02i : CRÉATION OU RÉTABLISSEMENT DE MARES 
FORESTIÈRES

Cette mesure concerne le rétablissement ou la création de mares au profit des espèces ou des
habitats ayant justifié la désignation d’un site, ainsi que les travaux permettant le maintien de la
fonctionnalité écosystémique d’une mare (en elle-même ou son insertion dans un réseau de
mares cohérent pour une population d’espèces).
Cette mesure permet de maintenir ou de développer un maillage de mares compatible avec des
échanges intra-populationnels (quelques dizaines à quelques centaines de mètres entre deux
mares proches). 
Il est admis que si la mare est située dans une zone submersible, l’engagement n’est pas rompu
en cas de crue, phénomène susceptible d’être à l’origine d’apports de déchets ou d’espèces
indésirables.

Eligibilité
La taille minimale d’une mare, si elle n’est pas spécifiée dans les Docob, sera de 10 m2 (surface
d’habitats humides et aquatiques, même si tout n’est pas en eau). 
La localisation, la taille, la forme, la profondeur, l’aménagement de l’environnement de la mare
ou du réseau de mares doivent être conformes aux objectifs de restauration des espèces et des
habitats telle que le définit le Docob.
La  mare  ne  doit  pas  être  en  communication  directe  avec  un  cours  d’eau,  ni  d’une  taille
supérieure à 1000 m².
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Engagements rémunérés : travaux éligibles
- Les travaux de création,
- le profilage des berges en pente douce,
- le désenvasement,
- le curage et la gestion des produits de curage,
- le colmatage par apport d’argile,
- le débroussaillage et le dégagement des abords,
- le faucardage de la végétation aquatique,
- la végétalisation (avec des espèces indigènes),
- les entretiens sur 5 ans nécessaires au bon fonctionnement de la mare,
- la coupe et l’enlèvement des végétaux ligneux (interdiction de traitement chimique),
- la dévitalisation par annellation (les bois se trouvent hors de portée de chablis d'une voie

de circulation),
- l’exportation des végétaux et des déblais si nécessaire à une distance minimale de 20

mètres, dans le cas de milieux particulièrement fragiles,
- l’enlèvement des macro-déchets,
- les études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Coûts simplifiés (départements d’ex-Bourgogne)

Opérations
Opération
obligatoire

Coût unitaire (€/m²)

Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage de végétaux 
ligneux

Non 1,2

Exportation des produits de bûcheronnage, coupe 
d’arbres, abattage de végétaux ligneux

Non
Mais fortement
recommandé

2,9

Débroussaillage / broyage Non 1,5
Reprofilage des berges et/ou curage Non 4,9
Exportation des produits de reprofilage et/ou curage Oui 

(si le reprofilage est
souscrit)

2,5

Creusement de la mare Non 9,9
Exportation des produits de creusement Oui

(si le creusement
est souscrit)

5,0

Montant plafond d'aide de l'action
50 euros par m2

Engagements non rémunérés
- ne pas introduire sciemment de poissons dans la mare et à ne pas entreposer de sel à

proximité de cette dernière,
- ne pas pratiquer d’activité de ranaculture dans cette mare,
- dans le cas d’opération de dégagement des abords, de profilage des berges, de curage

ou de colmatage, les travaux doivent être effectués hors période de reproduction des
batraciens,  sans  destruction  d’autres  espèces  ou  habitats  naturels,  sans  apport
d’espèces indésirables (invasives, végétales ou animales,  …). Les opérations doivent
respecter la pérennité des milieux humides remarquables,

- ne pas prévoir d’enlèvement du couvert forestier pendant la durée du contrat dans un
périmètre défini dans le cahier des charges ; dans le cas d’une coupe de régénération
prévue à proximité, le bénéficiaire s’engage à maintenir autour de la mare un nombre
d’arbres défini dans le cahier des charges du contrat.

Principaux points de contrôle  
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- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des
travaux en régie,

- réalisation effective des engagements du cahier des charges et comparaison avec l’état
de la mare, 

- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  (sauf lorsque des
coûts simplifiés sont en vigueur),

- conformité de la surface travaillée.

F03i  : MISE EN ŒUVRE DE RÉGÉNÉRATIONS 
DIRIGÉES

Cette mesure vise à conserver les habitats d'intérêt communautaire présentant une difficulté de
régénération  selon  une  logique  non  productive.  Elle  concerne  la  mise  en  œuvre  de
régénérations dirigées spécifiques à certains habitats ayant justifié la désignation d’un site.

Eligibilité
La régénération naturelle sera privilégiée, sauf en cas de déficit de semenciers ou d’implantation
d’espèces spécifiques, qui seront définies en fonction du Docob.
Le  choix  de  régénération  naturelle  ou  artificielle  ainsi  que  les  essences  à  introduire  ou  à
favoriser seront validés lors de l’instruction du dossier, ils devront être conformes aux indications
du Docob, ou le cas échéant validés par l’animateur.
Les essences éligibles sont celles qui sont définies dans les cahiers d’habitats.

La densité minimale lors de plantation en plein sera de 300 tiges par hectare. Le bénéficiaire
s’engage à suivre et entretenir la plantation afin de s’assurer que l’opération puisse viser un taux
de reprise minimum de 80 % de la densité initiale.
La  densité  minimale  lors  de  plantation  d’enrichissement,  pour  compléter  une  régénération
naturelle, sera de 50 tiges par hectare. 

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- Les  travaux  du  sol  consistant  à  remettre  en  état  les  conditions  stationnelles,

(rétablissements de conditions hydrologiques, crochetage….),
- la mise en place des cloisonnements d’exploitations et/ou sylvicoles spécifiques,
- le dégagement de taches de semis acquis (nettoiement et dégagement manuel),
- la lutte contre les espèces (herbacées ou arbustives) concurrentes,
- la  mise  en  défens  de  régénération  acquise  (protection  individuelle  ou  clôture)  et  le

rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose de clôture ,
- la  plantation  en  plein  ou  l’enrichissement  si  nécessaire  (l’essence  et  la  provenance

devront être adaptées à l’habitat),
- les transplantations de semis (en cas de difficulté à obtenir des individus en pépinière),
- les études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
3 000 € par hectare.

Engagements non rémunérés
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions dans le cas de travaux

réalisés par le bénéficiaire,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
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- contrôle de la surface déclarée travaillée (si un plan de bonne qualité ou des relevés
GPS  ont  été  fournis  et  qu’ils  semblent  cohérents,  ils  pourront  faire  l’objet  d’une
validation),

- contrôle de la présence de cloisonnements entretenus,
- repérage des traces de travaux si le contrôle a lieu peu de temps après ceux-ci
- vérification de la présence des essences à favoriser,
- contrôle de l’atteinte de l’objectif (si après plantation, un semis naturel d’essences cible

envahit la surface à régénérer, on considérera que l’objectif est tout de même atteint),
- contrôle de l’atteinte d’un objectif de survie des plants (dans le cas d’une plantation) : au

bout de 5 ans après plantation, 80 % des arbres doivent être vivants,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).

F05 : TRAVAUX DE MARQUAGE, D’ABATTAGE OU DE 
TAILLE SANS ENJEU DE PRODUCTION

Cette mesure concerne les travaux de marquage, d’abattage ou de taille dans le but d’améliorer
le statut de conservation des espèces ayant justifié la désignation d’un site. 
Elle concerne les activités d’éclaircie ou de nettoiement au profit de certaines espèces végétales
ou animales d’intérêt communautaire.
On  associe  à  cette  mesure  la  taille  en  têtard  ou  l'émondage  de  certains  arbres  au  profit
d’espèces d’insecte. 

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- la coupe d’arbres,
- la création de cépées,
- l’enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage (le procédé

de débardage sera choisi  pour être le moins perturbant  possible pour les habitats et
espèces visées par le contrat),

- la dévitalisation par annellation (suivie d’une coupe si les bois se trouvent à portée de
chablis d’une voie de circulation),

- le débroussaillage,
- la fauche,
- le broyage,
- l’arrachage,
- le nettoyage éventuel du sol,
- la maîtrise de la végétation indésirable,
- l’émondage,
- la taille en têtard,
- les tailles de formation favorisant la nidification,
- les études et les frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
3000 €/ha

Engagements non rémunérés 
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie),
- ne mettre en place aucun dispositif attractif pour le public (sentiers de randonnée, pistes

de  ski,…)  sur  le  lieu  d’engagement  et  dans  un  périmètre  défini  dans  le  cahier  des
charges,

- ne  pas  donner  son  accord  pour  une  telle  mise  en place  dans  l’aire  concernée par
l’espèce  dans  le  cas  des  espèces  les  plus  sensibles  au  dérangement  d’origine
anthropique, notamment les tétraonidés.
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- exclure, dans et en lisière des zones travaillées, les agrainages et les pierres à sel dans
le cas où le signataire est titulaire du droit de chasse,

- ne pas installer de nouveau mirador dans une zone travaillée faisant l’objet d’un contrat à
la faveur des tétraonidés dans le cas où le signataire est titulaire du droit de chasse,

- signature de la charte des tétraonidés pour les parcelles dans l’aire de présence du
Grand Tetras.

Principaux points de contrôle 
- existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions dans le cas de travaux

réalisés par le bénéficiaire,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).

F06i : CHANTIERS D’ENTRETIEN ET DE 
RESTAURATION DES RIPISYLVES, DE LA 
VEGETATION DES BERGES ET ENLEVEMENT 
RAISONNÉ DES EMBÂCLES

La mesure concerne les investissements pour la réhabilitation ou la création de ripisylves et de
forêts alluviales dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces des directives
communautaires ou la représentativité et la naturalité des habitats de la directive, y compris des
investissements mineurs dans le domaine hydraulique, indispensables pour atteindre l’objectif
recherché. 
Il s’agit d’améliorer les boisements en place, de constituer des boisements feuillus au bénéfice
des espèces et habitats visés par l’action ou de reconstituer des corridors cohérents à partir
d'éléments fractionnés.

Éligibilité
La régénération naturelle sera privilégiée, sauf en cas de déficit de semenciers ou d’implantation
d’espèces spécifiques, définies en fonction des Docob et des conditions écologiques. 

Le choix de régénération naturelle ou artificielle sera validé lors de l’instruction du dossier, sur la
base d’un état initial.

Les essences éligibles aux plantations devront être précisées dans le DOCOB et répondre aux 
exigences de l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à l’emploi des essences forestières pour les 
projets d’investissements éligibles aux aides de l'Etat :

- Alnus glutinosa (Aulne glutineux), 
- Quercus robur (Chêne pédonculé),
- Acer platanoides(Erable plane), Acer campestre (Erable champêtre), Acer pseudoplatanus
(Erable sycomore),
- Ulmus minor (Orme champêtre), Ulmus laevis (Orme lisse), Ulmus glabra (Orme des 
montagnes),
- Populus nigra (Peuplier noir autochntone),
- Salix sp. (Saules),
- Populus tremula (Tremble),
- Carpinus betulus (Charme).
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La  densité  minimale  lors  de  plantation  d’enrichissement  sera  de  50  tiges  par  hectare.  Le
bénéficiaire s’engage à suivre et entretenir la plantation afin de s’assurer que l’opération puisse
viser un taux de reprise minimum de 80 % de la densité initiale cinq ans après la plantation.
La densité minimale lors de plantation en plein sera de 300 tiges par hectare.
Pour les plantations en ligne de bord de ripisylve, l’écartement maximum entre les plants devra
être de 7 mètres.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- la  structuration  du  peuplement (peut  être  réalisée  selon  les  modalités  de  l’action

correspondante, action F15i),
- l’ouverture à proximité du cours d’eau par :

� débroussaillage, fauche, gyrobroyage avec exportation des produits de la coupe, 
� broyage au sol et nettoyage du sol,

- les précautions particulières liées au milieu lorsqu’elles sont nécessaires :
� le dégagement et le nettoiement (modalité identique à l'action F15i). Le procédé

de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les habitats
et espèces visées par le contrat,

� la coupe de bois (modalité identique à l'action F11),
- la dévitalisation par annellation (si les bois se trouvent hors de portée de chablis d'une

voie de circulation),le brûlage (si les rémanents sont trop volumineux pour leur maintien
et leur dispersion au sol), qui s’effectue sur les places spécialement aménagées et dans
le respect d'un éventuel arrêté préfectoral réglementant les feux de forêt. Toute utilisation
d’hydrocarbures ou de pneus pour la mise à feu est proscrite,

- l’exportation des bois vers un site de stockage,
- la reconstitution du peuplement de bord de cours d’eau :

� la plantation, le bouturage (si la dynamique de régénération est insuffisante, 3
ans après la première ouverture du peuplement) dans les mêmes conditions que
l'action F03i,

� la  transplantation  de  semis  (en  cas  de  difficulté  à  obtenir  des  individus  en
pépinière),

� les dégagements,
� les protections individuelles,

- l’enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et exportation des produits,
- les  travaux annexes  de restauration du fonctionnement  hydraulique sous  réserve  de

compatibilité  avec  la  police  de  l’eau,  le  SDAGE,  les  PPRi,  avec  la  dynamique
géomorphologique alluviale,

- les études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
6000 €/ha travaillé hors travaux de restauration du fonctionnement hydraulique.

Engagements non rémunérés
Le bénéficiaire prend l'engagement de :

- préserver les arbustes du sous-bois et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui
grimpent sur de jeunes plants sélectionnés pour l’avenir),

- ne pas utiliser de paillage plastique,
- utiliser du matériel n’éclatant pas les branches,
- ne  pas  utiliser  de  phytosanitaires  sauf  traitement  localisé  conforme  à  un  arrêté

préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles),
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence et tenue du cahier des charges d'enregistrement des interventions dans le cas

de travaux réalisés par le bénéficiaire
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les travaux réalisés,
- contrôle de l’atteinte de l’objectif (si après plantation, un semis naturel d’essences cible

envahit la surface à régénérer, on considérera que l’objectif est tout de même atteint),
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- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des
coûts simplifiés sont en vigueur).

F08 : RÉALISATION DE DÉGAGEMENTS OU 
DÉBROUSSAILLEMENTS MANUELS À LA PLACE DE 
DÉGAGEMENTS OU DÉBROUSSAILLEMENTS 
CHIMIQUES OU MÉCANIQUES 

L’action concerne la réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de
dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques au profit d’une espèce ou d’un
habitat ayant justifié la désignation d’un site.

1. SUBSTITUTION À DES TRAITEMENTS CHIMIQUES

Cette mesure peut être utilisée dans l’ensemble des bassins versants comportant des habitats
susceptibles d’être endommagés par un traitement chimique.

Eligibilité
Les opérations à mettre en place sont conformes au Docob.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- l’aide correspond à la prise en charge du surcoût d’une opération manuelle par rapport à

un traitement phytocide, ou par rapport à une intervention mécanique quand le poids des
engins pose un réel problème relatif à la portance du sol (dégradation de sa structure),

- les études et les frais d’experts,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond de l'action 
1 500 € par hectare.

2. TRAITEMENTS MÉCANIQUES

L’aide correspond à la prise en charge à 100 % du surcoût d’une opération manuelle par rapport
à une intervention mécanique quand le poids des engins pose un problème relatif à la portance
du sol, ainsi que d’éventuels études et frais d’experts.

Eligibilité
Les opérations à mettre en place sont conformes au Docob.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- l’écorçage,
- le débroussaillage,
- toute autre intervention manuelle jugée nécessaire et validée par le Docob,
- les études et frais d’experts,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
1 500 € par hectare.

Engagements non rémunérés
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- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions dans le cas des travaux

réalisés par le bénéficiaire,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).

F09i : PRISE EN CHARGE DE CERTAINS SURCOÛTS 
D’INVESTISSEMENT VISANT À RÉDUIRE L’IMPACT 
DES DESSERTES EN FORÊT

Cette mesure vise à réduire l'impact  sur les habitats des dessertes en forêt  de la desserte
forestière, des places de dépôt, de retournement et des dispositifs de franchissement de cours
d’eau.

Eligibilité
La mesure concerne :
- le coût de mise en place d’ouvrages de franchissement temporaires ou permanents,
- le surcoût lié à la modification d’un tracé existant pour éviter ou diminuer des atteintes à une
espèce ou un habitat ayant justifié la désignation d’un site.

Tous les types de dessertes sont visés : pour les piétons, toutes sortes de véhicules, pour les
cavaliers et leurs chevaux, etc.
La réalisation de dessertes reste à l’initiative des propriétaires. Elle est éligible aux aides aux
investissements forestiers, à condition qu’elle prenne en compte les préconisations du Docob du
site.
L’analyse de la  desserte, de son impact  (études préalables,  analyses,  diagnostic  des types
d’ouvrages et choix des tracés, études d’incidences) et de son éventuelle modification ne doit
pas uniquement être faite au niveau du site considéré mais aussi de manière plus globale au
niveau d’un massif cohérent.
La mise en place d’ouvrages de franchissement des cours d’eau peut être soumis à déclaration
ou autorisation administrative.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- l’augmentation du linéaire,
- la mise en place d'obstacles appropriés pour limiter la fréquentation (pose de barrière, de

grumes, plantation d’épineux autochtones…),
- la mise en place de dispositifs anti-érosifs,
- le changement de substrat,
- la mise en place d’ouvrages temporaires de franchissement (gué de rondins,  busage

temporaire, poutrelles démontables…),
- la mise en place d’ouvrages de franchissement permanents,
- la  neutralisation des  points  de franchissements pré-existants  (gués naturels,  etc.  ...),

abandonnés par la desserte reconfigurée,
- les études et les frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Coûts simplifiés (départements d’ex-Bourgogne)
Pose d’un kit de franchissement : 586 € par kit
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Montant plafond d'aide de l'action
60 000 € par kilomètre, hors franchissement de cours d’eau.

Engagements non rémunérés
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions dans le cas des travaux

réalisés par le bénéficiaire,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- photos des ouvrages temporaires installés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).

F10i : MISE EN DÉFENS DE TYPES D'HABITAT 
D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

La mesure concerne la mise en défens d'habitats d’intérêt communautaire dont la structure est
fragile, ou d'espèces d’intérêt communautaire sensibles à l'abroutissement ou au piétinement, à
l'érosion, aux risques inhérents à la divagation des troupeaux, ainsi qu’aux dégradations. Elle
est liée à la maîtrise de la fréquentation ou de la pression des ongulés. Cette mesure n’est à
mobiliser que dans des situations réellement préoccupantes.

Eligibilité
Les opérations à mettre en place sont conformes au Docob. L’aménagement des accès n’est
pas éligible dans le but d’ouvrir un site au public.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- la fourniture et la pose de poteaux, de grillage ou de clôture,
- la pose et dépose de clôtures saisonnières,
- le rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose de clôture,
- le remplacement ou la réparation du matériel en cas de dégradation,
- la création de fossés et/ou de talus interdisant l’accès (notamment motorisé),
- la mise en place d'obstacles appropriés pour limiter la fréquentation (pose de barrière, de

grumes, plantation d’épineux autochtones,…),
- la création de linéaires de végétation écran par plantation d’essences autochtones,
- les études et les frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Engagements non rémunérés
- obturer le haut des poteaux si l’opération prévue implique la pose de poteaux creux,
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Montant plafond d'aide de l'action
fourniture et pose de barrière : 1500 €/barrière ; aménagements linéaires : 15 €/ml.

Principaux points de contrôle 
- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions dans le cas de travaux réalisés par

le bénéficiaire,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés, 
- photos des dispositifs temporaires installés
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- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des
coûts simplifiés sont en vigueur).

F11 : CHANTIERS D'ÉLIMINATION OU DE LIMITATION 
D'UNE ESPÈCE INDÉSIRABLE 

La  mesure  concerne  les  chantiers  d'élimination  ou  de  limitation  d'une  espèce   végétale
indésirable : espèce envahissante (autochtone ou exogène) qui impacte ou dégrade l’état, le
fonctionnement, la dynamique de l’habitat ou de l’espèce dont l’état de conservation justifie cette
action.

Une espèce indésirable n’est pas définie dans l’absolu (cette notion peut inclure des espèces
exotiques envahissantes), mais de façon locale et par rapport à un habitat donné. L’action ne
s’oppose pas à la gestion productive des forêts mais permet de substituer ponctuellement une
essence qui prend la place d’un milieu très patrimonial ou est particulièrement envahissante. 
Exemples :

- le robinier peut être indésirable s’il concurrence la flore locale, en menaçant la pérennité
d’un habitat que l’on souhaite préserver,

- l’épicéa commun peut être indésirable dans des tourbières boisées dans lesquelles il
s’implante naturellement ou a été introduit.

On peut également souhaiter lutter contre une espèce indésirable par la destruction permanente
de tous les spécimens rencontrés au fur et à mesure de leur apparition sur une zone présentant
une valeur patrimoniale.

1. COUPE DES GRANDS ARBRES ET DES SEMENCIERS,  EXPLOITATION
FORESTIÈRE

Le caractère indésirable des espèces est définie de façon locale par rapport à un habitat ou une 
espèce donnés. L’action peut ainsi concerner les chantiers d’élimination ou de limitation : 

- d’une espèce (animale ou végétale) envahissante (autochtone ou exogène) qui affecte 
ou dégrade fortement l'état, le fonctionnement, la dynamique de l'habitat ou de l'espèce 
dont l'état de conservation justifie cette action.  

- d’une essence n’appartenant pas au cortège naturel  de l’habitat  et  dont  la  présence
affecte son état de conservation, voire empêche l’expression de l’habitat. Toutefois, ce
type d’action doit être limité à des surfaces de faible dimension. 

Les actions de gestion Natura 2000 ne s’opposent pas à la production forestière. On intervient
donc sur des peuplements arrivant à terme, de manière à limiter les sacrifices d’exploitabilité.

Conditions générales d’éligibilité
Cette action peut  être utilisée si  l’état  d’un ou plusieurs habitats et  espèces est menacé ou
dégradé par la présence d’une espèce indésirable et si la station d’espèce indésirable est de
faible dimension. On définit :

- l’élimination : l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On
conduit  un chantier  d’élimination,  si  l’intervention est  ponctuelle.  L’élimination  est  soit
d’emblée complète soit progressive,

- la limitation : si l’action vise à réduire la présence de l’espèce indésirable en deçà d’un
seuil acceptable. On conduit un chantier d’élimination si l’intervention y est également
ponctuelle mais répétitive car il y a une dynamique de recolonisation permanente.

Dans  tous  les  cas,  les  techniques  de  lutte  retenues  devront  être  en  conformité  avec  les
réglementations en vigueur et  avoir  démontré leur efficacité  et  leur innocuité par rapport  au
milieu et aux espèces.
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Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer :
- l’application de la réglementation, notamment au titre du code de l’environnement et du

code rural (exemple pour les espèces animales : réglementation sur la chasse ou les
animaux  classés  nuisibles).  Le  contrat  Natura  2000  n’a  pas  pour  but  de  financer
l’application de la réglementation,

- les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores,…),
- l’élimination ou la limitation d’une espèce dont la station est présente sur la majeure

partie du site et/ou en dehors du site.

Eligibilité
Pour le devenir des bois, se référer aux conditions générales de mise en œuvre.
Les modalités particulières d’abattage et de débardage seront définies en application du Docob.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre
- Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes)
- Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre
- Coupe des grands arbres et des semenciers (hors contexte productif)
- Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé de débardage sera choisi

pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat) –
en  contexte  productif,  seul  le  surcoût  d’un  débardage  alternatif  par  rapport  à  un
débardage classique est pris en charge.

- Dévitalisation par annellation
- les études et les frais d’expert.
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action 
80 € par m3 (volume bois fort abattu)

Engagements non rémunérés
- ne  pas  réaliser  d’opérations  propres  à  stimuler  le  développement  des  végétaux

indésirables  (exemples  :  lutte  contre  le  robinier,  puis  ouverture  brutale  stimulant  le
drageonnage, lutte chimique …). Dans la mesure du possible, les traitements chimiques
ont un caractère exceptionnel et portent sur des surfaces aussi restreintes que possible,

- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  (dans  le  cadre  de

travaux réalisés par le bénéficiaire),
- état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …),
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les travaux réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente.

2. MODALITÉ DE DESTRUCTION DES AUTRES VÉGÉTAUX 

Eligibilité
Le Docob définira les espèces envahissantes (ou indésirables),  les surfaces à traiter  et  les
modes de lutte au cas par cas.

Modes d’élimination possibles
- le broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre,
- l’arrachage et la coupe des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre,
- la dévitalisation par annellation (suivie d’une coupe  si les bois se trouvent à portée de

chablis d’une voie de circulation),
- l’enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage,
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- le  traitement  chimique  des  semis,  des  rejets,  ou  des  souches  avec  des  produits
homologués en forêt. Il doit être justifié, ponctuel, en conformité avec le Docob,

- la fauche.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- le broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre,
- l’arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes),
- la dévitalisation par annellation,
- l’enlèvement et le transfert des produits de coupe (le procédé de débardage sera choisi

pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat),
- le  traitement  chimique des  semis,  des  rejets,  ou  des  souches  uniquement  pour  les

espèces à forte capacité de rejet, avec des produits homologués en forêt ; traitement
chimique des arbres par encoche pour les espèces à forte capacité de drageonnage
(ailante),

- le brûlage dirigé (écobuage) lorsque la technique est maîtrisée.

Montant plafond d'aide de l'action 
7 500 € par hectare.

Engagements non rémunérés
- ne  pas  réaliser  d’opérations  propres  à  stimuler  le  développement  des  végétaux

indésirables  (exemples  :  lutte  contre  le  robinier,  puis  ouverture  brutale  stimulant  le
drageonnage, lutte chimique …),

- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle  
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  (dans  le  cadre  de

travaux réalisés par le bénéficiaire),
- état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …),
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les travaux réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente.

F12i : DISPOSITIF FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT 
DE BOIS SÉNESCENTS

Objectifs de l'action
L'action concerne un dispositif favorisant le développement de bois sénescents en forêt dans le
but d'améliorer l'état de conservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire.
En fonction de ceux visés par l'action, il peut être intéressant de développer le bois sénescent
soit sous la forme d'arbres disséminés dans le peuplement, soit sous la forme d'îlots.

Conditions particulières d'éligibilité
Les mesures pour assurer la sécurité des personnes doivent être définies dans le dossier de
demande d’aide. 
Elles découlent de la prise en compte les distance vis-à-vis des voies et itinéraires fréquentés
(en fonction notamment de la hauteur des arbres et du relief) ou de leur détournement si besoin
(en particulier pour les itinéraires balisés). A défaut de précision dans le dossier, les îlots et
arbres isolés devront être installés à plus de 30 m (distance réelle, mesurée parallèlement à la
pente)  des  routes  ouvertes  à  la  circulation  publique,  des  itinéraires  balisés  et  des  sites
fréquentés par le public.
Un  plan  détaillé  des  arbres  et  îlots  engagés  dans  le  peuplement  à  l'échelle  de  la  ou  des
parcelles cadastrales concernées doit être fourni dans la demande d'aide, ainsi que les relevés
GPS. .
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Critères  de  non  éligibilité  :  les  surfaces  se  trouvant  dans  une  situation  d’absence  de
sylviculture,  par  choix  (réserve  biologique  intégrale,  …)  ou  par  défaut  (parcelles  non
accessibles, hors cadre,…) ne sont pas éligibles. 

Conditions particulières en forêt domaniale :
- l'indemnisation des tiges débutera à la 3e tige contractualisée par hectare,
- pour la sous-action 1 « arbres disséminés »,  ne peuvent pas être contractualisés les

arbres par ailleurs inclus dans un îlot de sénescence tel que défini par les schémas et
directives régionaux d'aménagement,

- pour la sous-action 2  « îlots Natura 2000 », les différents types d'îlots (îlots Natura 2000,
îlots de sénescence (ONF), îlots de vieillissement (ONF),...) ne peuvent être superposés.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
Les  opérations  éligibles  consistent  en  le  maintien  pendant  30  ans  d’arbres  des  essences
principales et secondaires correspondant aux critères énoncés.
Ne  pourront  être  ainsi  contractualisées  les  essences  exotiques  ou  non  représentatives  du
cortège de l'habitat, sauf dispositions contraires prévues au DOCOB.

L’engagement contractuel du propriétaire porte sur une durée de 30 ans. 
Il est admis sur cette durée que l’engagement n’est pas rompu si :

- les arbres réservés subissent des aléas : volis, chablis ou attaques d’insectes,
- des  interventions  sont  rendues  obligatoires  (prévenir  systématiquement  le  service

instructeur) :
� au vu de problèmes de sécurité, 
� à cause de chute d’arbres en dehors de la propriété sur laquelle le contrat a été

engagé
� envahissement par une espèce exotique envahissante.

Dans ce cas, c’est l’arbre ou ses parties maintenues au sol qui valent engagement.

Engagement non rémunéré
- marquer les arbres sélectionnés au moment de leur identification d’un triangle pointe en

bas marqué à la griffe et/ou peint à l’aide d’une peinture blanche longue durée et/ou par
un panneau ad hoc, matérialiser clairement le périmètre de l’îlot. Les triangles auront la
même couleur, la même orientation et la même hauteur. Suivant les conditions locales, la
hauteur de la marque pourra varier et celle-ci devra être entretenue durant 30 ans,

- ou à marquer les arbres sélectionnés au moment de leur identification par un autre signe
distinctif après accord préalable de l’administration,

- ne mettre en place aucun aménagement, aucun équipement de quelque nature que ce
soit, aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnées, pistes de ski,...),

- localiser sur la carte les arbres ainsi que les accès et les sites qualifiés de fréquentés et
préciser les mesures de sécurité prises.

Deux contrats favorisant le développement de bois sénescents ne peuvent pas se superposer,
même partiellement, sur la période d’engagement de 30 ans. Le renouvellement du contrat est
possible pour les arbres répondant encore aux critères d'éligibilité à l'issue des 30 ans sous
réserve qu'il n'y ait aucune intervention sylvicole entre les deux contrats.

Décomposition de l'action en deux sous-actions
Ci-après  sont  définies  deux  sous-actions  complémentaires  et  les  conditions  particulières
d'éligibilité ou de financement qui leur sont propres, à savoir :

- une sous-action 1 appelée « arbres disséminés »,
- une sous-action 2 appelée « îlot Natura 2000 », qui comprend des arbres disséminés et 

l'indemnisation des espaces interstitiels.

1. ARBRES DISSÉMINÉS

Éligibilité
Les arbres éligibles doivent répondre aux deux groupes de conditions suivantes :
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- être  des  arbres  d'intérêt  biologique c'est-à-dire  des  arbres  constituant  des  gîtes  de
reproduction  ou de repos pour  des espèces  d’intérêt  communautaire (pour  les insectes
saproxyliques,  les  chiroptères  ou  les  oiseaux,  par  exemple).  Ce  sont,  notamment,  des
arbres  vivants  présentant  des  cavités,  fissures  ou branches  mortes,  ou  présentant  des
caractéristiques particulières telle que des branches basses, un port étalé, vieux ou très
gros arbres ou essences peu représentées sur la station,
- ne pas présenter un attrait touristique ;

ET
- Pour les départements de l’ex-Franche-Comté : avoir un diamètre à 1,30 m du sol, par
essence, est supérieure ou égale à 

� 60 cm pour le chêne, l’épicéa, le sapin
� 50 cm pour le hêtre, le frêne, l’érable
� 40 cm pour les autres essences

- Pour les départements de l’ex-Bourgogne : 
� avoir un diamètre à 1,30m supérieur ou égal aux diamètres minimaux d’exploitabilité 

(qualité faible) précisé dans les Directives ou Schémas régionaux d’aménagement pour les
forêts publiques, 

ou 
� avoir un diamètre à 1,30 m du sol supérieur ou égal à 40 cm pour les forêts privées,
ou
� pour le chêne sur les côtes calcaires (voir la liste des communes concernées par cette

région naturelle dans le SRGS pour les forêts privées) avoir un diamètre à 1,30 m du sol
supérieur ou égal à 30 cm ;

Coût simplifié

L’indemnité est calculée selon un coût simplifié par essence et par classe de diamètre présenté
ci-après. 

Pour les départements de l’ex-Franche-Comté     :
Deux forfaits sont fixés par essence : un forfait de base et un forfait majoré d'un bonus pour les
arbres de très gros diamètre. Le diamètre (Ø) est mesuré à 1,30m su sol. 

Forfait de base Bonus

Essences Montant Classe de
diamètre

Montant Classe de
diamètre

Chêne, épicéa, sapin 150 € 60 cm 50 € 75 cm

Hêtre, frêne, érable 100 € 50 cm 50 € 65 cm

Autres essences 100 € 40 cm 50 € 55 cm

Pour les départements de l’ex-Bourgogne     :

Essences Classe de diamètre Montant
Chênes 30 à 55 cm 50 €/tige

60 à 75 cm 150 €/tige

80 et plus 280 €/tige

Hêtre 40 à 65 cm 65 €/tige

70 et plus 150 €/tige

Frêne, érables, 
fruitiers

40 à 65 cm 100 €/tige

70 et plus 260 €/tige

Autres essences 40 à 65 cm 60 €/tige

70 et plus 150 €/tige
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NB : les classes de diamètre sont centrées sur le diamètre indiqué ; par ex classe de diamètre
50 = de 47,5 à 52,5 cm.

Montant plafond d'aide de l'action
L'indemnisation de la sous-action « arbres disséminés » est plafonnée à 2000 €/ha. La surface
de référence est la surface du polygone définie par les arbres contractualisés les plus extérieurs
(angles sortants).

Point de contrôle :
- présence des bois marqués sur pied pendant 30 ans,
- aucune intervention sur les arbres marqués,
- laisser sur place sauf risque sanitaire majeur (documenté par des photos) : l’arbre à terre

fait office de contrôle.  

2. ILOTS DE BOIS SÉNESCENTS OU ÎLOTS NATURA 2000

La sous-action 2 « îlot Natura 2000 » vise à indemniser à la fois :
- des arbres qui présentent soit un intérêt biologique (comme défini ci-dessous), soit un

diamètre important (cf. tableau ci-dessous),
- l'absence totale d'intervention sylvicole sur l'espace interstitiel, qui comprend le fond et

les autres arbres ne présentant pas ces caractéristiques.

Aucune intervention sylvicole ne sera autorisée à l'intérieur de l'îlot pendant 30 ans.

Éligibilité
Pour les départements de l’ex-Franche-Comté     :
Les îlots devront être d’une surface d’au moins  un hectare d’un seul tenant et comporter au
moins 10 arbres éligibles par hectare.
Pour les départements de l’ex-Bourgogne     :
La surface minimale d’un îlot est de 0,5 ha d’un seul tenant et comporter au moins 10 arbres
éligibles par hectare. Il n’est pas fixé de surface maximale, mais un bon maillage spatial sera à
privilégier par les services instructeurs. 

Les arbres éligibles sont :
- soit  des  arbres  d'intérêt  biologique c'est-à-dire  des  arbres  constituant des  gîtes  de

reproduction ou de repos pour des espèces d’intérêt communautaire (pour les insectes
saproxyliques, les chiroptères ou les oiseaux, par exemple) sans diamètre minimal.  Ce
sont notamment des arbres vivants présentant des cavités, fissures ou branches mortes,
ou présentant des caractéristiques particulières telle que des branches basses, un port
étalé, vieux ou très gros arbres ou essences rares,

- soit des arbres dont le diamètre à 1,30 m du sol, par essence, est supérieure ou égale à
celui cité dans le paragraphe sur les arbres disséminés

Hors du périmètre de l'îlot, le reste de la parcelle peut être parcouru en coupe et travaux.

Coût simplifié
L'immobilisation du fond et l'absence d'intervention sylvicole pendant 30 ans est indemnisée à
hauteur d'un montant forfaitaire de 2 000 €/ha d’îlot.
L’immobilisation des tiges pour 30 ans est indemnisée à la tige selon le tableau de la mesure
« arbre isolé » pour  les départements de la  Bourgogne et  selon le  tableau suivant  pour  les
département de la Franche-Comté :

Forfait de base Bonus

Essences Montant Classe de
diamètre

Montant Classe de
diamètre

Arbres d'intérêt biologique 100 € - - -

Chêne, épicéa, sapin 150 € 60 cm 50 € 75 cm
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Autres arbres éligibles Hêtre, frêne, érable 100 € 50 cm 50 € 65 cm

Autres essences 100 € 40 cm 50 € 55 cm

Montant plafond d'aide de l'action
La  surface  de  référence  est  la  surface  du  polygone  défini  par  l'îlot  où  il  n'y  aura  pas
d'intervention sylvicole pendant 30 ans.
Globalement, la contractualisation de la sous-action  « îlots Natura 2000 » est plafonnée à un
montant de 4 000 €/ha.

Point de contrôle :
- la présence des îlots délimités et marqués sur le terrain pendant 30 ans,
- la surface de l’îlot,
- aucune intervention dans l'îlot marqué,
- laisser sur place sauf risque sanitaire majeur : l’arbre à terre fait office de contrôle.  

F13i : OPÉRATIONS INNOVANTES AU PROFIT 
D’ESPÈCES OU D’HABITATS

La mesure concerne les opérations innovantes au profit  d’espèces ou d’habitats  justifiant  la
désignation d’un site, prescrites et réalisées sous contrôle d’une expertise scientifique désignée
par le préfet de région.
Il  s’agit  d’opérations dont  les techniques elles-mêmes sont  innovantes ou,  plus simplement,
d’opérations inhabituelles ne relevant d’aucune des mesures listées dans le présent arrêté.

Compte tenu du caractère innovant des opérations :
- un suivi de la mise en œuvre de l'action doit être mis en place de manière globale sur le

site par l’animateur qui prendra l’appui d’un organisme de recherche (IRSTEA, INRA,…)
ou d’experts reconnus dont le choix est validé par le préfet de région,

- le protocole de suivi doit être prévu dans le Docob,
- les  opérations  prévues  et  le  protocole  de  suivi  doivent  être  validés  par  le  Comité

Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN),
- un rapport d’expertise doit être fourni a posteriori par l’expert scientifique chargé du suivi,

afin de faire savoir si la pratique expérimentée est (ou non) à approfondir, à retenir et à
reproduire. Ce rapport comprendra :

� la définition des objectifs à atteindre,
� le protocole de mise en place et de suivi,
� le coût des opérations mises en place,
� un exposé des résultats obtenus.

Une opération est éligible que si elle ne relève pas d’un des thèmes encadrés par les autres
mesures listées dans le présent arrêté.

F14i : INVESTISSEMENTS VISANT À INFORMER LES 
USAGERS DE LA FORÊT

La mesure concerne les investissements visant à informer les usagers de la forêt afin de les
inciter  à  limiter  l’impact  de  leurs  activités  sur  des  habitats  d’intérêt  communautaire  dont  la
structure est fragile, ou sur des espèces d'intérêt communautaire sensibles.

Cette mesure repose sur la mise en place de panneaux d’interdiction de passage (en lien avec
l’action F10i), ou de recommandations. Les panneaux sont réalisés de manière cohérente sur
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l’ensemble de la région. Pour ce faire, ils doivent respecter une charte graphique supervisée par
l’Etat (DREAL et DDT).

Eligibilité
Cette mesure ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres mesures de gestion des
milieux forestiers.
Les panneaux finançables sont ceux qui sont liés à la protection du site et non pas à l’animation.
Ce critère sera confirmé au cas par cas.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- La conception des panneaux,
- la fabrication,
- la pose, la dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu,
- le rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose,
- le déplacement et l’adaptation à un nouveau contexte,
- le remplacement ou la réparation des panneaux en cas de dégradation,
- les études et les frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
2000 € par panneau

Engagements non rémunérés
- obturer les poteaux en haut s’il utilise des poteaux creux,
- respecter la charte graphique Natura 2000 ou les normes existantes,
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des

travaux en régie,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- présence du panneau :  chaque panneau devra comprendre les logos Natura 2000 –

Union Européenne – État (en cas de vandalisme après avoir porté plainte, transmettre
une déclaration et une photo au service instructeur qui en informera l’ASP),

- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des
coûts simplifiés sont en vigueur).

F15i : TRAVAUX D’IRRÉGULARISATION DE 
PEUPLEMENTS FORESTIERS SELON UNE LOGIQUE 
NON PRODUCTIVE

La mesure concerne des travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers au profit d’espèces
ou d’habitats ayant justifié la désignation d’un site. Elle pourra concerner l’irrégularisation des
lisières sur une largeur minimale de 10 mètres (sauf cas des ripisylves).
Quelques  espèces  comme  le  Grand  tétras  et  certains  chiroptères  trouvent  de  meilleures
conditions écologiques au regard de leurs besoins dans des peuplements irrégularisés ou en
mosaïque.
L’état d’irrégularisation ne peut pas être défini comme un état unique et théorique car il existe
des situations diverses de structure, de matériel et de composition qui correspondent à des états
satisfaisants pour le peuplement, aussi bien sur le plan de la production ou de la pérennité qu’en
terme d’accueil des espèces.
En outre, ce n’est pas l’état d’irrégularisation du peuplement qui donne lieu à financement. Ce
sont les actions nécessaires pour atteindre ou entretenir cet état qui sont financées.
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Ainsi, il existe diverses modalités (notamment en terme de volume) qui permettent à la fois une
conduite des peuplements compatibles avec leur production et leur renouvellement simultanés,
et l’amorce d’une structuration. Ces marges de volume seront définies régionalement par grand
type de contexte.
Pour  la  mise  en  œuvre  d’une  telle  conduite  du  peuplement,  les  travaux  accompagnant  le
renouvellement du peuplement (travaux dans les semis, les fourrés, les gaules…) pourront être
soutenus financièrement.

On évitera de faire de la structuration un objectif premier dans des peuplements inadéquats (par
exemple, peuplement régulier de bois moyens de qualité) qui supposerait d’importants manques
d’exploitabilité pour un résultat pouvant être compromis par le dynamisme de tels peuplements.

Cette action peut être associée à l’action F06i dans le cas des ripisylves et des forêts alluviales.

Nota  bene  :  l’irrégularisation  est  généralement  une  résultante  des  choix  de  conduite  des
peuplements  (capitalisation  de  la  qualité,  récolte  de  bois  matures,  travaux  légers
d’accompagnement du semis …), dont les motivations sont prioritairement d’ordre économique.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- Le dégagement de taches de semis acquis,
- la lutte contre les espèces concurrentes,
- les protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés,
- les études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Engagements non rémunérés
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie),
- dans le cas où la taille de la propriété oblige à l’élaboration d’un document de gestion,

une telle mesure ne peut être mobilisée que si  l’irrégularisation des peuplements est
planifiée (simple modification ou refonte du document de gestion si nécessaire), afin de
mieux garantir l’efficacité des opérations financées,

- dans le cas du grand tétras, la mise en œuvre de cette mesure doit s’accompagner d’un
engagement du bénéficiaire à mettre en œuvre des actions visant à augmenter de façon
sensible  la  proportion  de  gros  bois  dans  son  peuplement  si  elle  est  initialement
insuffisante. En effet,  à volume équivalent, l’éclairement au sol est supérieur dans un
peuplement  comportant  davantage de gros  bois  et  favorise  donc  l’émergence  de  la
myrtille,

- dans  le  cas  des  espèces  les  plus  sensibles  au  dérangement  d’origine  anthropique,
notamment les tétraonidés, le bénéficiaire s’engage à ne mettre en place aucun dispositif
attractif pour le public (sentiers de randonnée, pistes de ski, etc…) et à ne pas donner
son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par l’espèce.

Montant plafond d'aide de l'action
1 500 € par hectare.

Principaux points de contrôle 
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des

travaux en régie,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).
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F16 : PRISE EN CHARGE DU SURCOÛT LIE A LA MISE
EN ŒUVRE D’UN DÉBARDAGE ALTERNATIF

L’action  concerne  un  dispositif  encourageant  les  techniques  de  débardage  alternatives  qui
affectent moins les habitats et espèces d’intérêt communautaire que ce qui est communément
pratiqué dans la région, dans le cadre d’opérations productives.

Eligibilité
Les opérations d’abattage et de débardage doivent être clairement différenciées.
Afin  de  se  libérer  des  contraintes  d’entreprises,  le  débardage  devra  être  maîtrisé  par  le
propriétaire et les bois vendus en bord de route.
La demande d’aide devra comporter un devis détaillé explicite.
Le mode de débardage et les modalités particulières sont définis en fonction du Docob.

Calcul de l’aide
L’indemnisation correspond à la différence entre le montant du devis établi pour un débardage
alternatif et le coût du débardage classique calculé selon les modalités de coût simplifié (voir
conditions générales de mise en œuvre).
Engagements rémunérés : travaux éligibles

- Surcoût du débardage alternatif par rapport à un débardage classique,
- études et frais d’expert,
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur.

Montant plafond d'aide de l'action
Surcoût plafonné à 30 €/m3

Engagement non rémunéré
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente,
- Existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des

travaux en régie.

F17i : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LISIÈRE 
ÉTAGÉE

L’action concerne l’amélioration des lisières existantes (bord de pistes et de clairières, lisières 
externes des massifs et internes face à des enclaves non boisées) et l’entretien des prés-bois 
par l’aménagement de structures étagées dans le but d’améliorer l’état de conservation des 
habitats et espèces d’intérêt communautaire.

La lisière, zone transitoire entre forêt et milieu ouvert, joue un rôle important en matière de biodi-
versité : refuge, lieu de reproduction et zone de nourrissage d’une faune nombreuse et variée
(oiseaux, chauve souris et autres petits mammifères – belettes, hérissons, renards – reptiles,
papillons et autres insectes – abeilles, sauterelles…). Les lisières sont des écotones, à la fron-
tière d’habitats différents, ainsi que des trames vertes pour les espèces inféodées aux zones ou-
vertes arborées (haies, bosquets, vergers). Elles permettent aussi de protéger les peuplements
contre le vent, si elles sont perméables, progressives et étagées, également contre le soleil et le
gel. Elles constituent enfin un refuge pour les essences pionnières et postpionnières utiles à la
recolonisation des surfaces détruites.
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Pour  être  favorable,  la  lisière doit  adopter  une structure  irrégulière,  composée de plusieurs
zones où peuvent se développer différentes strates végétales :

- un manteau arboré peu dense constitué d’espèces pionnières et post-pionnières
- un cordon de buissons
- un ourlet herbeux.

Il faut veiller à l’étagement et à la structuration de ces zones par une augmentation progressive
de la hauteur depuis l’ourlet herbeux jusqu’au peuplement forestier.
Idéalement, cette structure doit  être aussi irrégulière par bouquets dans sa longueur afin de
ménager à la fois des zones dégagées et des endroits comportant des arbres plus âgés. La
lisière  doit  présenter  également  un  caractère  sinueux,  qui  permet  une bonne mosaïque ou
imbrication  d’ourlets  herbeux,  de  fruticées  et  de  manteaux  forestiers.  Il  faut  veiller  à  son
hétérogénéité  garante  de  sa  diversité  en  favorisant  la  présence  d’un  maximum  d’espèces
naturelles et en particulier d’espèces florifères et fructifères. D’autres éléments spécifiques tels
que des mares, des arbres morts sur pied ou à terre, des tas de cailloux, des amas de branches
sont également intéressants.

Les interventions préconisées sont :
- éclaircir le manteau forestier pour structurer le couvert arborescent, favoriser l’apparition

de plantes herbacées, de régénération et de buissons ligneux d’accompagnement, ainsi
que donner de la lumière à la fruticée et à l’ourlet herbeux (interventions jardinatoires) ;
garder les arbres sénescents, morts ou à cavités (en évitant les abords des routes et
chemins fréquentés par le public),

- dans certains cas de lisières nettes et non structurées, créer des trouées en alternant
endroits et époques d’intervention : maintenir les éléments de valeur dans la trouée ainsi
que les perches ; les trouées créent des sinuosités favorisant l’évolution dynamique de la
structure,

- au sein de la lisière (fruticée et manteau forestier) favoriser les essences de lumière
produisant des fruits, les pionniers, mais aussi les très gros arbres, les arbres à cavité,
les arbres à lianes (lierre, houblon, clématite) et les chandelles ; porter une attention
particulière aux buissons rares ; veiller à une diversité maximale d’espèces,

- entretenir la lisière par recépage périodique de la ceinture buissonnante et fauchage de
l’ourlet herbeux ; l’entretien doit être réalisé par tronçons, sur toute la profondeur de la
lisière,  en  laissant  des  zones  refuges  sur  le  linéaire;  respecter  les  périodes  de
reproduction  de  la  faune.  Rajeunir  les  buissons,  favoriser  la  diversité  des  espèces,
éliminer localement les repousses de ligneux arborescents, éclairer l’ourlet herbeux et
éviter  son embroussaillement  ;  entasser les branches pour  retarder la  repousse des
rejets et constituer des habitats spécifiques,

- conserver, mettre à la lumière voire créer des petites structures ou biotopes : laisser des
tas de branches et des morceaux de bois mort ; éclairer des points d’eau, des rochers ou
des murets.

L’action concerne les travaux d’aménagement de lisière ; le bénéficiaire s’engage à entretenir la
lisière durant les 5 années suivant les travaux.

Eligibilité
Les créations de lisières temporaires (ie lisières avec un milieu destiné à se refermer) ne sont
pas concernées par l’action.
Tous les types de lisières existantes sont éligibles : bordure de route ou de voie de chemin de
fer, bordure de champ, de clairière, les bordures de cours d’eau, etc..
L’aménagement devra concerner une surface pertinente : la profondeur conseillée est de 25 m,
la longueur et le tracé sont à apprécier en fonction du diagnostic préalable.

Engagements rémunérés : travaux éligibles
- études et frais d’expert,
- martelage de la lisière,
- coupe d’arbres (hors contexte productif),
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- lorsqu’il est nécessaire d’enlever les produits de coupe, enlèvement et transfert vers un
lieu de stockage. Le procédé de débardage sera choisi pour être le moins perturbant
possible pour les espèces et habitats visées par le contrat :

� contexte non productif : le coût du débardage est pris en charge par le contrat,
� contexte productif : seul le surcoût lié à ce débardage par rapport à un débardage

classique avec engins est pris en charge par le contrat.
- débroussaillage, fauche, gyrobroyage,
- entretien de la lisière au moins une fois sur la durée du contrat : fauche périodique (voire

gyrobroyage) et tardive de l’ourlet herbeux, recépage de la ceinture buissonnante
- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis

du service instructeur

Montant plafond d'aide de l'action
20 €/ml

Engagement non rémunéré
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie).

Principaux points de contrôle 
- existence  et  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  dans  le  cadre  des

travaux en régie,
- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan

de localisation avec les aménagements réalisés,
- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des

coûts simplifiés sont en vigueur).
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